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Triny.prada@gmail.com



Clermont Ferrand,



Le 25 mars 2010
Madame,  

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint l’avis à recommandation de la CNDS, commission nationale de déontologie et de la sécurité, qui fait suite à la saisie opérée après l’incident connu lors du festival Vidéoformes 2008 à Clermont-Ferrand.

Je peux, si vous le souhaitez, communiquer les informations au responsable du festival qui avait suivi votre affaire. Peut être avez-vous également pris conseil auprès d’un juriste français, dans ce cas vous voudrez bien lui transmettre l’information suivante. Vous constaterez au travers de ces écrits que la CNDS recommande l’engagement de poursuites disciplinaires et pénales contre le gardien de la paix qui a endommagé votre appareil photo et vous a menotté sans raisons apparentes.

Je reste à votre disposition pour échanger à nouveau sur votre dossier.

Je vous prie de croire, Madame, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.
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Michèle ANDRE
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